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ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 1.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le 1er alinéa constitue une dérogation à la protection du littoral. Les littoraux français constituent 
des paysages exceptionnels qu’il convient de préserver et de protéger autant que possible. Aucune 
nouvelle dérogation ne devrait permettre de les dégrader plus qu’ils ne le sont déjà. Ainsi, nous 
proposons de supprimer cet alinéa.


